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ARTICLE 2

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« 6° Le fait, pour un acheteur, de suspendre la collecte ou la livraison des produits agricoles 
concernés, en cas de blocage de la négociation avec le producteur, dans le cas de la production 
laitière ou de denrées périssables définies par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Proposé par le groupe Socialiste et Républicain lors de l’examen du texte au Sénat, cet amendement 
vise à sanctionner tout chantage à la collecte et au déréférencement sur les producteurs, pratique qui 
induit un déséquilibre majeur dans les négociations en faveur des acheteurs industriels, tout 
particulièrement dans le cas de denrées périssables comme le lait.


